
 

Contact presse : Adèle Augé – Tél. 03 68 98 87 83 – adele.auge@strasbourg.eu  

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Strasbourg, le 22 décembre 2022 
 
 
 
 

Dispositif de stationnement et de circulation 
pour la Saint-Sylvestre 

 
 
 
L’Eurométropole de Strasbourg et les communes de première couronne proposent 
cette année encore des solutions de stationnement à l’occasion de la Saint-Sylvestre 
afin que les habitants·es du territoire puissent mettre leur véhicule en sécurité, tout 
en respectant les interdictions de stationnement. Les parkings suivants, gratuits et 
gardiennés, seront donc ouverts du 31 décembre 2022 à 15h au 1er janvier 2023 à 
15h : 
 
 
Cité de l’Ill : 
Parking du centre funéraire du cimetière nord, rue de l’ill à Strasbourg 
Cronenbourg / Hautepierre : 
Parking relais-tram Ducs d'Alsace, rue des Ducs à Strasbourg 
Elsau : 
Parking relais-tram Elsau, 22 rue Eugène Delacroix à Strasbourg 
Esplanade / quartier des xv : 
Parking du Parc de la Citadelle, rue de Boston à Strasbourg  
Gare / Koenigshoffen / Montagne Verte : 
Parking relais-tram Parc des romains, 2 route des romains à Strasbourg 
Meinau : 
Stade de la Canardière, rue du Baggersee à Strasbourg, 
et le parking relais-tram Baggersee,10 rue de Cannes à Illkirch-Graffenstaden 
Musau : 
Parking du centre de formation de conduite, rue ampère à Strasbourg 
Neuhof : 
Piscine de la Kibitzenau,1 rue de la Kibitzenau à Strasbourg 
Port du Rhin : 
Parking jardin des Deux-Rives, rue des cavaliers à Strasbourg 
Poteries-Hohberg : 
Parking relais-tram poteries, avenue François Mitterrand à Strasbourg 
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De plus, à Strasbourg, un arrêté municipal prévoit la mise en place d’interdictions 
exceptionnelles de stationnement dans plusieurs rues et zones d’habitation du 31 
décembre 2022 à 8h au 1er janvier 2023 à 8h (sauf certaines rues jusqu’au 2 janvier 
8h, voir arrêté et panneaux sur site). Ces zones d’interdiction ont été élaborées en 
coordination avec les services impliqués dans le plan d’actions de prévention des 
violences de la Saint Sylvestre piloté par la Préfecture. 
 

Quartier Rues concernées  
Cité de l’Ill • rue de la Fecht 

• rue de l’Ill 
Cronenbourg • rue Augustin Fresnel 

• rue Jean-Henri Vivien 
• rue du Champ de Manœuvre  
• place de Haldenbourg 
• rue du Rieth 

Elsau • rue Martin Schongauer 
• rue Velasquez 

Gare • Rue du Ban-De-La-Roche 
Hautepierre • avenue Racine 

• avenue Tolstoï 
• rue Marguerite Yourcenar 
• rue Françoise Dolto 

Koenigshoffen • allée des Comtes 
Meinau • avenue de Normandie 

• rue Auguste Brion  
• rue Eugene Imbs  
• rue Schulmeister 
• rue Arthur Weeber 

Neuhof • allée Reuss  
• rue Jean-Henri Alberti 
• rue de Clairvivre 
• rue de Hautefort 
• rue Ingold 
• rue de la Klebsau 
• rue du Marschallhof 
• rue de Nontron 
• rue de Perigueux 
• rue Schach 
• rue Schrag 
• rue de Thiviers 
• rue Jean-Frederic Unselt 
• rue de Clermont-Ferrand 
• rue Lucienne Welschinger 

Poteries • rue Colette 
• rue Jean-Paul De Dadelsen  
• rue Christophe-Thomas Walliser 
• rue Madame Tussaud 
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Port du Rhin • route de l’Île-des-Épis  
• route du Rhin  
• rue Kentzinger 
• rue Migneret 

Neudorf-Musau • quai du Bruckhof 
• rue de Wattwiller 
• place de Wattwiller 
• rue de Rimbach 
• rue Lombartswoerthweg 
• rue Ampère 

 
 
Toutes les informations sont à retrouver sur www.strasbourg.eu/prevention-
stationnement 
 


